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LISTE DES ACRONYMES 
BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières  

BVN : Bassin Versant Naturel  

BVR : Bassin Versant Routier  

CUA : Communaut® Urbaine dõArras 

DDTM : Direction Départemental des Territoires et de la Mer  

Ha : Hectares  

MES : Matières En Suspension  

OH : Ouvrage Hydraulique  

CR : Coefficient de Ruissellement  

SAGE : Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux  

SDAGE : Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SOPRE : Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l õEnvironnement 

ZNIEFF : Zone Naturelle dõInt®r°t Ecologique Faunistiques et Floristique 

 

GLOSSAIRE 
Accotement  : Bordure de la route, entre la chaussée et le fossé .  

Aquifère  : En termes géologiques, un aquifère est une formation géologique souterraine qui retient 

l'eau.  

Assainissement  : Il sõagit dõun système de collecte des eaux usées rejetées par les bâtiments 

individuels ou collectifs  ainsi que les infrastructures linéaires (routes) . Il enlève la pollution présente 

dans ces eaux et reverse lõeau nettoy®e dans le milieu naturel.  

Bande de Dérasée  : La bande dérasée est  une partie de lõaccotement situ®e directement au 

contact des voies de circulation, et qui a été stabilisée afin de recevoir potentiellement un 

véhicule.   

Bassin versant  : Bassin hydrographiqu e correspondant à l'espace drainé par un fleuve.  

Battance  : La battance est  l'action de fortes pluies sur la surface du sol, et par extension, il s'agit de 

lõ®volution de la structure de surface des sols par la d®sagr®gation des mottes et la formation de 

structures appelées croûtes de battance.  

Buse : Tuyau de gros diamètre fabriqué en béton et qui est destiné à faire circuler des fluides.  

Déblais  : Terre, matière enlevée pour niveler le sol.  

Débit de fuite  : Le débit de fuite est le  débit qui s'évacue du b assin tampon. Cette fuite peut être 

par infiltration : fond du bassin relativement perméable, ou infiltration par des puits creusés jusqu'à 

une couche perméable.  

Décantation  : Séparation, par différence de gravité, de produits non miscibles, dont l'un au m oins 

est liquide.  

Etanchéité  : Caractère de ce qui est imperméable.  

Exutoire  : Il sõagit dõune  ouverture, un tube ou un tunnel, pouvant servir à l'écoulement des eaux.   

Formations affleurantes  : Les roches affleurantes ( affleurements  rocheux) sont définies comme des 

expositions visibles de la formation géologique sur laquelle reposent les terrains ou les artéfacts 

servant de référe nce, (substratum) ou d'autres formations géologiques à la surface de la Terre.   

Imperméabilisation  : Opération de rendre imperméable à l'eau  

Merlon  : Il sõagit dõun ouvrage consistant en une lev®e de terre destin®e ¨ servir dõ®cran phonique 

et/ou visuel.  

Noue  : Une noue est  une sorte de fossé peu profond et large, végétalisé, avec des rives en pente 

douce, qui recueille provisoirement de lõeau de ruissellement, soit pour l'®vacuer via un trop-plein, 

soit pour la laisser s'évaporer (évapotranspiration) et/ou  s'infiltrer sur place permettant ainsi la 

reconstitution des nappes phréatiques . 

Période de retour  : La période de retour, ou temps de retour , est la durée  moyenne  au cours de 

laquelle,  statistiquement  un ®v®nement dõune m°me intensit® se reproduit. 

Perméabilité  : Propriété d'un corps pouvant être pénétré ou traversé par un liquide ou un gaz  

Pluviométrie  : Mesure de la quantité d'eau de pluie tombée dans un lieu donné.  

Profil en long  : Un profil en long est la repr®sentation dõune coupe verticale suivant lõaxe dõun projet 

linéaire (route, voie ferrée, canalisation, etc.).  

Profil en travers  : Le profil en travers est défini comme étant la  coupe suivant un plan vertical 

perpendiculaire ¨ lõaxe du projet. La d®termination du profil en travers constitue ¨ d®finir la largeur 

de la chaussée et ses annexes, On distingue deux types de  profils en travers :  le p rofil en travers en 

déblai  et le p rofil en travers en remblai.  

Remblais  : Action de rapporter de la terre pour combler ou surélever  le niveau du sol . 

Ruissellement  : Le ruissellement est un  phénomène physique d'écoulement non orga nisé de l'eau 

sur un bassin-versant suite à des chutes de pluies.  

Section courante  : Cõest la coupe transversale de la chauss®e et de ses d®pendances. 

Surface active  : On appelle surface active,  la surface d'un catalyseur solide en contact avec des 

réactif s gazeux ou en solution aqueuse  

Tamponnement  : Propriété d'un corps pouvant être pénétré ou traversé par un liquide ou un gaz . 

https://www.aquaportail.com/definition-90-affleurement.html
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=a40b2efab50ffb981d6dc176dfef1a7ed69c51fd9a56b2334e7b25fbad69a445JmltdHM9MTY1OTM2MDQyNiZpZ3VpZD02NGNhZmJhYi05YThkLTRmMzgtODIxNC0yYzZkZGRjZWY0NTcmaW5zaWQ9NTUzMQ&ptn=3&fclid=a2c9d133-119d-11ed-8390-08dd1c9bdf65&u=a1L3NlYXJjaD9xPU1veWVubmUlMjBhcml0aG3DqXRpcXVlJTIwd2lraXBlZGlhJmZvcm09V0lLSVJF&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=c5eed9c897bc7400f99bcb65d53f6ef6a3223f54e5000294ad855c25f672d4d7JmltdHM9MTY1OTM2MDQyNiZpZ3VpZD02NGNhZmJhYi05YThkLTRmMzgtODIxNC0yYzZkZGRjZWY0NTcmaW5zaWQ9NTUzMg&ptn=3&fclid=a2c9d449-119d-11ed-97cc-c8ae1267a018&u=a1L3NlYXJjaD9xPVN0YXRpc3RpcXVlJTIwd2lraXBlZGlhJmZvcm09V0lLSVJF&ntb=1
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Terre végétale  : En agriculture, horticulture et foresterie, la terre végétale est un  mélange terreux 

essentiellement compos® dõhumus, très riche en nutriments facilement assimilables par les plantes 

vertes  

Terrassement  : Le terrassement est le  travail consistant à déplacer des quantités importantes de 

matériaux  (sols, roches, sous-produits, etc.).   

Transparence hydraulique  : Il sõagit dõun ouvrage hydraulique permettant le libre ®coulement des 

eaux.  

Volume mort  : Le volume mort est, dans un système, le  volume de fluide (liquide ou gaz) qui occupe 

un espace du système inaccessible pour des fonctions utiles  (analyse, échanges, réactions, etc.).  

Xérique  : Qui est caractérisé par une forte sécheresse   
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1 PRSENTATION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

1.1 Présentation du projet et de ses variantes  
Tilloy-lès-Mofflaines, porte dõentr®e de lõagglom®ration arrageoise, est travers®e par deux voies 

routières majeures : la RD939 et la RD60.  

Situ®e sur lõaxe C¹te dõOpale-Cambrai qualifi® dõint®r°t r®gional au vu des projets ®conomiques 

en cours de développement (Canal Seine -Nord, Plateforme E -Valley, zones industrielles de 

lõagglom®ration), en proximit® dõactivit®s commerciales et dõun acc¯s ¨ lõAutoroute A1, elle 

supporte un trafic routier ®lev®, comportant une part importante de poids lourds. Lõouverture 

r®cente de la rocade sud dõArras a par ailleurs contribu® ¨ augmenter le trafic.  

Cette situation a des conséquences sur les conditions de circulation, la sécurité routière, et entraine 

des nuisances importantes, en particulier sonores, pour les riverains. Le conseil Départemental du 

Pas-de -Calais a donc initié des études visant à élabo rer une solution permettant :  

¶ De fluidifier la circulation routière ;  

¶ Dõam®liorer la s®curit® routi¯re ;  

¶ Dõam®liorer la qualit® de vie des habitants.  

Cette solution devra prendre en compte les enjeux dõenvironnement, de respect du paysage et 

le dévelop pement des activités agricoles et économiques.  

 

1.1.1 Variantes étudiées  

Quatre variantes sont ¨ lõ®tude. Elles pr®sentent un lin®aire compris entre 2 300 et 2 600 m¯tres.  

Ces variantes ont fait lõobjet dõune comparaison en prenant en compte plusieurs enjeux :  

¶ La sécurité ;  

¶ Les déplacements et la mobilité ;  

¶ La qualité de vie ;  

¶ Lõactivit® agricole ;  

¶ Les enjeux environnementaux ;  

¶ Les enjeux paysagers ;  

¶ Le développement économique.  
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Figure 1 : Présentation des différentes variantes étudiées  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Tableau 1 : Tableau comparatif des variantes  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Tableau 2 : Tableau des enjeux des différentes variantes  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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1.1.2 Variante retenue  

La variante retenue est la variante 1b,  en effet elle permet :  

De diminuer le trafic en proximité immédiate de T illoy-lès-Mofflaines, ce qui est favorable à la 

sécurisation ;  

¶ De renforcer les voies douces sur la RD60 ;  

¶ Dõam®liorer les conditions de vie dans la commune ;  

¶ De traverser des zones naturelles avec peu dõenjeux ;  

¶ De d®velopper lõ®conomie locale par la cr®ation dõune desserte suppl®mentaire de la zone 

Boréal ;  

¶ Dõapporter une meilleure fluidit® du trafic qui contribue au d®veloppement ®conomique 

régional.  

 

 

Figure 2 : Plan de localisation du projet routier (variante 1b)  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

1.1.3 Projet retenu  

Le projet retenu présente les caractéristiques suivantes :  

¶ 2,77 km entre le giratoire existant en entr®e de la zone dõactivit®s commerciales de 

Beaurains et le giratoire ¨ cr®er (en remplacement de lõexistant) sur la RD939 ;  

¶ 2x1 voies sur toute la section ;  

¶ Un chemin mixte en enrob® longeant toute la section dõune largeur de 4 m permettant la 

circulation des vélos et des engins agricoles ;  

¶ Pas dõacc¯s direct aux parcelles agricoles ;  

¶ Cr®ation de bassins dõinfiltration pour la gestion des eaux du projet ;  

¶ Un ouvrage de franchissement du projet au niveau de la Rue de Neuville ;  

¶ Un ouvrage de franchissement du projet au niveau du Chemin sans Ville ;  

¶ Un merlon anti -bruit sera mis en place ;  

¶ 3 Points dõ®change :  

o Le giratoire existant de la zone dõactivit®s ¨ Beaurains ;  

o Le giratoire 5 branches à créer sur la RD939 ;  

o Le giratoire 4 branches ¨ cr®er pour permettre lõacc¯s aux b©timents agricoles. 

 

 

Figure 3 : Localisation des zones en remblai/déblai  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Les profils en travers de chaussée retenus sont présentés ci -dessous. 
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Pour le cas du profil déb lai avec la mise en place dõun merlon : 

 

Figure 4 : Profil en travers de la section courante - en déblai (avec et sans merlon)  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Pour le cas du profil remblai avec la mise en place dõun merlon : 

 

Figure 5 : Profil en travers de la section courante - en remblais (avec et sans merlon)  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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1.1.4 Projet connexe  : voie de desserte de la ZI Est dõArras 

Le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines est également lié au projet dõextension de la ZI 

Est dõArras et de sa voie de desserte. 

En effet, la Communaut® Urbaine dõArras (CUA) a pour projet la cr®ation dõune voirie  permettant 

la desserte de  de la zone industrielle Est se situant à Arras , ainsi que son extension . Ce projet 

pr®sente un lin®aire de 2 km et permet de relier la zone industrielle ¨ la RD 939 ¨ c¹t® de lõentreprise 

Häagen Dazs.  

La RD939 est donc le point de rencontre entre ces deux projets.  

 

Figure 6 : Tracé du projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines et de la voie de desserte 

de la ZI  Est d'Arras 

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

1.2 Justification des pri ncipes dõassainissement retenus 

1.2.1 Documents réglementaires  

Le ma´tre dõouvrage sõest attach® ¨ respecter :  

¶ Les préconisations du SDAGE ;  

¶ Les préconisations du SAGE ;  

¶ La doctrine de la DDTM.  

Ainsi, certains choix de conception ont été faits. Ils sont présentés ci -dessous.  

Le projet envisage une gestion séparative des eaux pluviales :  

¶ Gestion des eaux de chaussée ;  

¶ Gestion individuelle des eaux de la voie mixte ;  

¶ Rétablissement des bassins v ersants naturels.  

La premi¯re solution ®tudi®e a ®t® lõinfiltration totale des eaux pluviales, conform®ment aux 

dispositions du SDAGE Artois Picardie :  

Disposition C -2.1 : Ne pas aggraver les risques dõinondations.  

Pour lõouverture ¨ lõurbanisation de nouvelles zones, les orientations et les prescriptions SCOT , les 

PLU communaux et intercommunaux comprennent des dispositions visant à ne pas aggraver les 

risques dõinondations notamment ¨ lõaval, en limitant lõimperm®abilisation, en privilégiant 

lõinfiltration, ou à défaut, la rétention des eaux pluviales et en facilitant le recours aux techniques 

alternatives et au maintien, ®ventuellement par identification, des ®l®ments de paysage (haiesé) 

en application de l'articl e L 123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme.  

Ainsi, une ®tude g®otechnique a ®t® r®alis®e sur lõensemble du projet de fa­on ¨ v®rifier lõaptitude 

des sols ¨ lõinfiltration. Au vu des r®sultats, lõinfiltration a ®t® retenue.  

La conception du projet a été ré alisée selon 2 objectifs :  

¶ La transparence hydraulique : aspect Quantitatif  

¶ La gestion des pollutions : aspect Qualitatif  

 

QUANTITATIVEMENT : Compensation de lõimperm®abilisation li®e au projet par un tamponnement 

des eaux.  

¶ Rejet vers le milieu superfic iel à hauteur de 2 l/s/ha, équivalent à un ruissellement naturel  

o Objectif : ne pas perturber le fonctionnement hydraulique du milieu naturel  

¶ Tamponnement sur 20 ans ;  

o Objectif : ne pas aggraver le risque inondation de la zone dõ®tude  

Assurer la transpa rence hydraulique au niveau des bassins versants naturels interceptés  

¶ Tamponnement sur la base dõun d®bit 100 ans  

o Objectif : ne pas créer un obstacle au ruissellement naturel  
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QUALITATIVEMENT : traitement des eaux issues de la chaussée avant rejet vers le milieu naturel  

¶ Objectif 1 : rejeter dõune eau de qualit® compatible avec lõobjectif de qualit® de lõexutoire  

¶ Objectif 2 : gérer les pollutions accidentelles par la mise en place de bassins de confinement 

étanches.  

 

1.2.2 Evaluation de la vulnérabilité de la  ressource en eau  

Lõ®valuation de la vuln®rabilit® des eaux de surfaces est ®tablie ¨ partir de plusieurs crit¯res 

(nombre dõusages de la ressource en eau, lõobjectif de qualit® de la ressource en eau, le temps 

de propagation, les enjeux liés à la présence  de milieux naturels remarquables, les milieux 

humides). Cette analyse est réalisée sur chaque bassin versant routier :  

 

 

Tableau 3 : Evaluation de la vulnérabilité de la ressource en eau  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

Les prescriptions en zone moyennement vulnérable sont les suivantes :  

Selon le Guide technique « Pollutio n dõorigine routi¯re Conception des ouvrages de traitement des eaux è 

du SETRA.  

Les ouvrages préventifs sont conçus pour éviter une pollution par temps sec du milieu récepteur.  

Les moyens curatifs de d®pollution sont mis en ïuvre pour une pollution par temps de pluie.  

Collecte des eaux de plateforme :  

Les fossés enherbés sont à privilégier pour le réseau de collecte qui dirige les polluants vers un 

ouvrage de traitement. La perméabilité du matériau est inférieure ou égale à 10 -7 m/s ce qui 

permet dõobtenir un d®lai de transfert de lõeau de 36 heures pour traverser 0,20 m de matériau 

dont la porosité efficace est de 10% et avec 0,10 m de polluant stocké dans le fossé.  

Traitement de la pollution accidentelle :  

Lõouvrage de traitement est le bief de confinement. La perm®abilit® du fond et des parois des 

ouvrages est inférieure ou égale à 10 -8 m/s ce qui permet dõobtenir un d®lai de transfert de lõeau 

de 13 jours pour traverser les 0,30 m du matériau dont la porosité efficace est de 10% et avec 0,50 

m de polluant stock® dans lõouvrage. Le polluant et les matériaux souillés sont enlevés avant que 

la totalité de ces matériaux ne soit traversée.  

 

1.2.3 Mutualisation avec le projet de voie de desserte de la ZI Est dõArras 

Le projet de voie de desserte de la ZI Est dõArras et de son extension ainsi que le projet de 

contournement de Tilloy se rejoignent au niveau du futur rond -point se situant au niveau de la 

RD939.  

Il a ®t® d®cid® en concertation avec la Communaut® Urbaine dõArras de mutualiser la gestion des 

eaux de ruissellement de la plate forme routière pour :  

¶ Le bassin versant nord du projet de contournement de Tilloy ;  

¶ Le bassin versant sud du projet de barreau de desserte de la ZI Est.  

Dans le cas présent, nous retiendrons un classement en zone moyennement vulnérable pour les 

eaux souterraines sur lõensemble du projet. 
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Figure 7 : Tracé du projet du contourneme nt de Tilloy -lès-Mofflaines et de la voie de desserte 

de la ZI Est d'Arras 

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Les profils en travers de chaussée correspondant à la section mutualisée sont présentés pages 

suivantes.  

 

Voie de 

desserte de la 

ZI Est 
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Pour la section o½ lõ®cart entre le niveau projet et le niveau du terrain naturel sup®rieur ¨ 2,5 m, des glissi¯res de s®curité seront mises en place.  
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Figure 8 : Mutualisation du profil en tra vers avec le projet de voie de desserte de la ZI Est d'Arras 

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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1.2.4 Choix en matière de gestion des eaux pluviales  

Sur la base dõune gestion des eaux pluviales par infiltration, plusieurs scénarios ont été étudiés 

préalablement au choix de la solution finale.  

 

1.2.4.1 Gestion des eaux pluviales  

VARIANTE 1 :  

Cette solution consiste à diviser le projet en deux bassins versants routiers : BVr1 du côté de la RD60 

et BVr2 du côté de la RD939 (y compris reprise de la de la voie de desserte de la ZI Est dõArras). Les 

eaux pluviales issues de ces deux bassins versants sont g®r®es gr©ce ¨ deux bassins dõinfiltration, 

lõun se situant au niveau de la RD60 et le deuxi¯me au niveau de la RD939.  

VARIANTE 2 :  

Cette solution consiste ¨ diviser le projet en trois bassins versants, chacun ®quip® dõun bassin 

dõinfiltration. Cette solution nõa pas ®t® retenue par manque dõemprise pour la cr®ation des 

bassins.  

VARIANTE 3 :  

Cette solution consiste à diviser  le projet en trois bassins versants. Les ouvrages dõinfiltration 

envisagés sont les suivants - 2 bassins dõinfiltration - 1 gestion par noues dõinfiltration. Cette solution 

nõa pas ®t® retenue par manque dõemprise pour la cr®ation des noues. 

 

1.2.4.2 Gestion des eaux de la voie mixte  

Compte tenu de la nature non polluée des eaux issues de la voie mixte, une gestion des eaux par 

une noue dõinfiltration longitudinale a ®t® retenue. 

 

1.2.4.3 Gestion des eaux issues des bassins versants interceptés  

Les eaux de ruissellement i ssues des bassins versants naturels seront également infiltrées ce qui 

permettra de supprimer les apports vers la commune de TILLOY.  

Les solutions étudiées consistent en :  

¶ La cr®ation dõune noue dõinfiltration longitudinale  

¶ La cr®ation de bassin dõinfiltration au point bas.  

La solution « Noue » a été retenue dès lors que le profil en travers la permettait. En effet, en fonction 

des perm®abilit®s et des surfaces dõapport, la largeur d®di®e ¨ la noue est variable. Cette derni¯re 

doit offrir un volume de s tockage compatible avec une pluie de retour 100 ans et garantir une 

durée de vidange de moins de 48 heures.  

Ainsi, elle a ®t® retenue uniquement pour la gestion dõun unique bassin versant.  

Les 5 autres bassins versants seront g®r®s au moyen dõun bassin dõinfiltration localis® au point bas. 

1.3 Principe dõassainissement des eaux issues de la plateforme routi¯re 

1.3.1 Principes dõassainissement 

Il est retenu les principes suivants pour le r®seau dõeaux pluviales routi¯res : 

Tableau 4 : Principe d'assainissement retenu pour les deux projets  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

1.3.2 Hypothèses de dimensionnement  

Les hypothèses de dimensionnement suivantes ont été retenues :  

¶ Le réseau d'assainissement routier est dimensionné conformément au guide technique « 

assainissement Routier » - version octobre 2006 ;  

¶ Les coefficients de Montana sont ceux de la station Lille ð Lesquin sur la période 1982 -2018 ;  

¶ Les ouvrages de collecte  seront dimensionn®s dans lõhypoth¯se dõune p®riode de retour T 

de 20 ans ;  

¶ Les ouvrages de tamponnement sont dimensionnés à minima selon les prescriptions du 

SAGE et de la doctrine DDTM62, à savoir :  

o Occurrence 10 ans  

o Rejet 2 l/s/ha  

Par mesure de sécu rité, les ouvrages seront dimensionnés pour une pluie de retour 20 ans.  

¶ Les calculs sont établis à partir de la méthode des pluies ;  

¶ La pluviométrie utilisée dans le cadre du présent projet est celle de la station de Lille (1982 -

2018) ;  

¶ La DDTM impose u n temps de vidange des ouvrages inférieur à 48 heures pour la pluie de 

retour 20 ans.  

 

1.3.3 Découpage en bassins versants routiers  

Il est prévu de diviser le projet en 3 bassins versants routiers, comme illustré sur le plan ci -après :  

¶ BVR1 : contournement de T ILLOY  

¶ BVR2 : contournement de TILLOY  

¶ BVR3 : voie de desserte de la ZI Est dõArras 
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Figure 9 : Carte représentant les bassins versants routiers  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

En termes de gestion des eaux pluviales, les BVR2 et BV3 seront gérés de façon commune.  

 

1.3.4 Calcul des surfaces actives  

Les coefficients de ruissellement utilisés sont les suivants :  

 

 

Les surfaces actives de chaque bassin versant routier sont présentées ci -dessous : 

Tableau 5 : Surfaces actives de chaque bassin versant routier  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

1.3.5 Ouvrages de collecte  

Les ouvrages de collecte sont dimensionn®s dans lõhypoth¯se dõune p®riode de retour T de 20 ans, 

suivant la formule de Manning -Stickler.  

Le r®seau de collecte superficiel d®di® aux eaux de voirie est constitu® dõun foss® ®tanche de 

dimension 1,5 m en béton de chaque côté de la chaussée (coefficient de rugosité de Manning -

Stickler : 70).  

Ces ouvrages permettront de rec ueillir les eaux de ruissellement provenant des chaussées sur 

lõensemble du contournement pour les diriger vers les bassins de tamponnement.  

Toutes les eaux de plate -forme sont donc collectées gravitairement vers les bassins de stockage.  

Les traversées d e chaussée seront réalisées par canalisation béton de diamètre 400 mm minimum.  
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Figure 10 : Caractéristiques des ouvrages de collecte  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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1.3.6 Débits de fuite  

¶ Rejet par infiltration  

Le débit de fuite des ouvrages est conditionné par la perméabilité des terrains et par la surface 

dõinfiltration du bassin.  

Les perméabilités sont issues de sondages réalisés à proximité des futurs bassins. Les perméabilités 

mesurées issues des essais Mat suo ont été retenues, car réalisées à la profondeur correspondant 

aux futurs bassins dõinfiltration.  

Les perméabilités retenues correspondent :  

¶ Pour le BVR1, à la moyenne des valeurs des essais de perméabilité rencontrées au droit du 

bassin projeté (PM1.1  et PM1.2) :  

 

¶ Pour le BVR2 associé au BVR3, à la moyenne des valeurs des essais de perméabilité 

rencontrées au droit du bassin projeté (PM5.1, PM5.2 et EP1) :  

 

Tableau 6 : Perméabilités retenues pour les BVR  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Figure 11 : Localisation des essais de perméabilité  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 



DOSSIER DAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
 

 

1.3.7 Volumes à stocker  

1.3.7.1 Méthode  

La mét hode de dimensionnement utilisée est la méthode des pluies.  

Les ouvrages de gestion des bassins versants routier sont dimensionn®s sur la base dõune p®riode 

de retour 20 ans. De plus, lõincidence de la pluie 100 ans sera ®galement prise en compte. 

 

1.3.7.2 Résultats 

NOTA : La note de calcul des bassins versants routier du projet est disponible en annexe 9 du 

présent volume 4.  

Lõapplication de cette m®thode nous permet dõestimer le volume de stockage ¨ : 

Tableau 7 : Estimation du vo lume de stockage des BVR  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

1.3.7.3 Durée de vidange  

Tableau 8 : Durée de vidange des BVR  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

1.3.7.4 Caractéristiques des bassins  

Un premier bassin de confinement ®tanche sera mis en place suivi dõun bassin dõinfiltration. Les 

bassins seront tous à ciel ouvert.  

Le bassin étanche a pour objectif de gérer la pollution accidentelle. Il est dimensionné pour pouvoir 

confiner 50m3 de pollution associée à u ne pluie de retour 1 an et de durée 2 heures. Une hauteur 

dõeau permanente de 30 cm est pr®vue en fond des bassins ®tanches.  

Le bassin dõinfiltration permet le tamponnement de la pluie 20 ans. 

 

Figure 12 : Schématisation du système de tamponnement des eaux  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Tableau 9 : Caractéristiques du bassin d'infiltration et du bassin étanche  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

 

Figure 13 : Coupe type d'un bassin étanche avec volume mort  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Figure 14 : Carte représentant l'implantation des bassins de gestion des eaux pluviales  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

1.3.8 R®tablissement sous le giratoire dõHªagen Dazs (RD939) 

NOTA : La note de calcul de dimensionnement des ouvrages de rétablissement est disponible en 

annexe 9 du présent volume 4.  

Pour permettre dõacheminer les eaux de ruissellement provenant du bassin versant routier 2 vers le 

bassin dõinfiltration sous le giratoire dõHªagen Dazs, un ouvrage hydraulique de type buse en b®ton 

peut être mis en place :  

Tableau 10 : Caractéristiques des  ouvrages hydrauliques de rétablissement  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

1.3.9 Exutoires  

Le tableau ci -dessous synthétise les exutoires retenus pour les eaux pluviales de voirie :  

Tableau 11 : Exutoires retenus pour les eaux pluviales de la voirie  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

1.3.10 Traitement  

Le traitement des eaux de ruissellement issues de la voirie sera assuré par  :  

¶ Décantation dans les bassins étanches.  

Abattement de pollution par les bassins de rétention avec volume mort (abattement pour une 

vitesse de sédimentation de 1 m/h) :  

o M.E.S => 85 %  

o DCO => 75 %  

o Cu, Cd, Zn => 80 %  

o Hc et Hap => 65 %  

 

 

¶ D®cantation dans les bassins dõinfiltration 

Abattement de pollution par les bassins temporaires enherbés selon la durée de vidange :  

Tableau 12 : Abattement de pollution par les bassins temporaires enherbés selon la durée de 

vidange  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Rappelons ®galement quõune vanne dõisolement sera placée en sortie des bassins de stockage 

de façon à confiner une éventuelle pollution accidentelle.  
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1.4 Gestion des eaux issues de la voie mixte  
Une voie mixte sera mise en place le long du projet routier permettant la desserte des parcelles 

agricoles par les engins agricoles mais aussi pour permettre la circulation des piétons et des vélos.  

Cette voie mixte possède une largeur de 4 m et sera imperméabilisée (CR=1).  

Pour g®rer les eaux pluviales issues de cette voie mixte, une noue dõinfiltration longitudinale sera 

mise en place. Elle sera dimensionn®e pour g®rer une pluie dõoccurrence 20 ans.  

Une noue est un espace vert am®nag® en cuvette peu profonde et dõemprise large, capable de 

recueillir et de stocker temporairement lõeau en surface avant infiltration ou rejet à débit limité.  

Il est indispensable dõ®viter de compacter le fond de la noue afin de garantir la percolation. 

 

1.4.1 Dimensionnement de la noue dõinfiltration 

La capacit® dõinfiltration dõune noue est estim®e suffisante lorsque la totalit® de la pluie considérée 

peut être infiltrée en moins de 48 heures.  

Le fonctionnement des ouvrages est décrit pour une précipitation vingtennale, qui est la limite 

minimale que lõon se fixe pour le dimensionnement des ouvrages. 

 

1.4.1.1 Surface active  

La voie mixte étant réalisée en enrobé, le coefficient de ruissellement retenu est égal à 1 auquel il 

faut rajouter le ruissellement issu du merlon (CR = 0,50) pour les parties concernées. Les surfaces 

actives de chaque bassin versant routier sont présentées ci -dessous : 

Tableau 13 : Surfaces actives de chaque BVR pour la voie mixte  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

1.4.1.2 Débit de fuite  

Le d®bit de fuite est calcul® selon la perm®abilit® et la surface dõinfiltration. La surface dõinfiltration 

correspond à la largeur totale de la noue, soit 1,65 m. Sa profondeur est limitée à 0,30 m.  

Les noues seront posées à plat grâce un système de cloi sonnement, nous retenons un pourcentage 

de surface retenue par les cloisonnements de 10%.  

Tableau 14 : Débit de fuite pour les eaux issues de la voie mixte  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Les perméabilités reten ues correspondent aux essais réalisés en surface, en effet les noues sont des 

ouvrages possédant une profondeur maximale à 1 m :  

¶ Pour la voie mixte du BVr1, la moyenne des données de perméabilité de surface des PM1.1, 

PM1.2 et PM2 :  

 

¶ Pour la voie mixte du  BVr2, la moyenne des données de perméabilité de surface des PM5.1, 

PM5.2 et PM3 :  
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Figure 15 : Perméabilité au niveau du projet  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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1.4.1.3 G®om®trie des noues dõinfiltration 

Les noues seront posées à plat grâce un système de cloisonnement.  

 

Figure 16 : Schéma de principe de mise en place d'une noue  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi  04/2022)  

 

Le volume de stockage disponible au sein des noues a été estimé sur la base du profil en travers 

suivant :  

 

Figure 17 : Profil d'une noue d'infiltration  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Ainsi, les noues,  posées à plat, auront la capacité de stockage de 0,25 m3/ml.  

 

1.4.1.4 Dimensionnement des noues  

NOTA : La note de calcul concernant la gestion de la voie mixte est disponible en annexe 9 du 

présent volume 4.  

Les ouvrages de stockage et dõinfiltration ont ®t® dimensionnés selon la méthode des pluies afin :  

¶ Dõavoir une dur®e de vidange inf®rieur ¨ 48 heures pour une pluie 20 ans ;  

¶ De présenter un volume de stockage supérieur ou égal au volume de stockage utile pour 

une pluie 20 ans.  

Tableau 15 : Caractéristiques du dimensionnement des noues  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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1.5 Principes dõassainissement des eaux issues des bassins versants naturels 

interceptés  

1.5.1 Bassins versants naturels interceptés  

Le projet intercepte 6 bassins versants naturels dont les caractéristiques sont les suivantes :  

Tableau 16 : Caractéristiques des BVN interceptés par le projet  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Figure 18 : Localisation des bassins versants naturels interceptés par le projet  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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1.5.2 Estimation des débits générés par les bassins versants naturels interceptés  

Méthode et hypothèses  

Lõestimation des d®bits est faite par application de la m®thode rationnelle Les coefficients de 

ruissellement (CR) retenus sont les suivants :  

 

Cas des zones agricoles : les coefficients de ruissellements ont été choisis en référence  à ce tableau 

®dit® par lõAREAS (Association R®gionale pour l'Etude et l'Am®lioration des Sols) : 

 

 

Lõhypoth¯se ç Pratique culturale d®favorable è a ®t® retenue, afin de se mettre dans la situation la 

plus contraignante.  

 

 

Le temps de concentration retenu sera estim® sur la base dõune moyenne des r®sultats des 

formules ci -dessous :  

¶ Formule de Giandotti  

¶ Formule de Turazza  

¶ Formule de SOGREAH 

Résultats 

Tableau 17 : Estimation des débits générés par les BVN interceptés  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

1.5.3 Ouvrages de gestion des BVN  

1.5.3.1 Principes  

Les eaux de ruissellement issues des bassins versan ts naturels seront gérées par infiltration selon les 

principes suivants :  

Tableau 18 : Principe de gestion des eaux de ruissellement issues des BVN interceptés  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

1.5.3.2 Infiltration du BVN  1A 

NOTA : La note de calcul des noues dõinfiltration pour la gestion des eaux des BVN est disponible 

en annexe 9 du présent volume 4.  

Dans le cas présent, les sols d e la zone dõ®tude sont des limons, consid®r®s comme ç 

Moyennement battants » avec une pente  
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Pour g®rer le bassin versant naturel 1A, une noue avec des redents sera mise en place. Lõouvrage 

est dimensionn® de mani¯re ¨ g®rer lõint®gralit® dõune pluie 100 ans par infiltration.  

Sur le linéaire total de la noue, il a été retenu un pourcentage de 20%  occupé par les cloisons.  

 

1.5.3.2.1 Débit de fuite  

Sur la base des données de perméabilité, le débit de fuite est le suivant :  

 

1.5.3.2.2 Volume utile de stockage (100 ans)  

Le volume à gérer pour une pluie 100 ans est estimé selon la méthode des pluies :  

 

 

1.5.3.2.3 Dimensionnement des ouvrages  

Les noues ont été dimensionnées afin de  : 

¶ Avoir une durée de vidange inférieur à 48 heures pour une pluie 100 ans ;  

¶ Présenter un volume de stockage supérieur ou égal ou volume de stockage utile pour une 

pluie 100 ans.  

Dans le cas présent, le s noues présentent une largeur en tête de 2 m, un fond de 1 m et une hauteur 

de 0,50 m, le volume stocké au ml est de 0,75 m3/ml.  

 

Figure 19 : Principe de dimensionnement de la noue (BVN1a)  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

1.5.3.3 Infiltration des BVN1, BVN2, BVN3, BVN4 et BVN5  

Les bassins versants naturels BVn1b, BVn2, BVn3, BVn4 et BVn5 ont ®t® regroup®s au vue de lõ®tude 

du profil en long du projet.  

Les eaux seront collectées par des fossés enherbées et infiltrées via un bassin dõinfiltration.  

Cette solution consiste ¨ la mise en place dõun bassin dõinfiltration au niveau du giratoire de la 

RD939. La méthode de dimensionnement utilisée est la méthode des pluies. Cette dernière a 

lõavantage dõutiliser la pluviom®trie locale qui est plus représentative.  

Le bassin sera dimensionn® pour une pluie dõoccurrence 100 ans. 

 

1.5.3.3.1 Débit de fuite  

Sur la base des données de perméabilité, le débit de fuite est le suivant  : 

 

Pour le bassin dõinfiltration, la moyenne des valeurs des essais de perméabilité rencontrées au droit 

du bassin projeté (PM5.1 et PM5.2)  : 
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1.5.3.3.2 Volume de stockage (100 ans)  

NOTA : La note de calcul des bassins dõinfiltration des BVN est disponible en annexe 9 du présent 

volume 4.  

Le volume à gérer pour une pluie 100 ans est estimé selon la méthode des pluies  : 

 

Pour permettre la gestion des eaux issues des bassins versants naturels 1b, 2, 3, 4 et 5, un bassin 

dõinfiltration pr®sentant un volume de 1166 m3 sera mis en ïuvre. 

 

1.5.3.3.3 Ouvrages de collecte  

NOTA : La note de calcul des ouvrages de rétablissement des BVN est disponible en annexe 9 du 

présent volume 4.  

Les eaux de ruissellement seront collectées par un fossé enherbé qui devra être rétabli au niveau 

des points suivants :  

¶ LõOA rue de Neuville ;  

¶ LõOA rue de Wancourt ; 

¶ Le franchissement du projet pour rejoindre le bassin dõinfiltration.  

Dans le cas présent, les fossés présentent une largeur en tête de 1,5 m, un fond de 0,50 m et une 

hauteur de 0,50 m.  

 

Figure 20 : Schéma type d'un fossé mis en place dans le cas du projet  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Pour permettre le rétablissement des écoulements naturels, un ouvrage hydraulique de type buse 

en béton sera mis en place  :  

Tableau 19 : Caractéristique s des ouvrages hydrauliques de rétablissement des BVN 

interceptés  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

(*) Le débit à rétablir est ici considéré comme le cumul des débits des bassins versants collectés. Cette 

hypothèse est considérée comme pé nalisante puisquõen r®alit®, le temps de concentration de chaque 

bassin versant ®tant diff®rent, le d®bit de pointe nõest pas cumulatif 
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Figure 21 : Gestion des bassins versants naturels 1B, 2, 3, 4 et 5 par un bassin d'infiltration  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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2 ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT - VOLET HYDRAULIQUE 

2.1 Localisation du projet  
Le linéaire de voirie ¨ cr®er est dõenviron 2,77 kilomètres.  

 

Figure 22 : Plan de localisation de la commune de Tilloy -lès-Mofflaines  

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Figure 23 : Plan de localisation du  projet routier  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

2.2 Milieu physique  

2.2.1 Climatologie  

2.2.1.1 Précipitations  

Dans le département du Pas -de -Calais, le climat est de type océanique, mais il existe de fortes 

différences de précipitations ou de températures su ivant la proximité par rapport aux côtes, avec 

une répartition régulière des précipitations saisonnières. Les zones près des côtes possèdent un 

climat océanique plus marqué et les reliefs reçoivent davantage de précipitations.  

Le climat de la Métropole Li lloise - comme celui de la région Nord -Pas-de -Calais est un climat 

océanique dégradé. Il a cependant ses caractéristiques. Les précipitations sont réparties de 

mani¯re assez r®guli¯re sur toute lõann®e.  

Les données communiquées sont celles issues de la st ation météorologique de LILLE -LESQUIN 

(Météo -France). Elles ont été établies la période 1991 -2020 : la hauteur moyenne annuelle des 

pr®cipitations est de 786.2 mm r®partis sur toute lõann®e avec des maximas au printemps 

enregistrés en juillet/août/décembre  (plus de 74mm).  

 

Figure 24 : Précipitations à Lille -Lesquin sur la période 1991 -2020 

(Source  : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.2.1.2 Températures  

A la même station de mesure, les minima de températures moyennes sont atteints en décembre - 

janvier -février avec 4,5°C et les maximas de températures moyennes en juillet -août avec 19°C.  
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Figure 25 : Moyennes mensuelles des températures (station Lille -Lesquin 1981-2010) 

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04 /2022)  

 

 

2.2.2 Topographie  

2.2.2.1 Contexte général  

La zone dõ®tude est marqu®e ¨ son extr®mit® Nord par la vall®e de la Scarpe et de la Sens®e et 

au Sud par le début des grands plateaux artésiens et cambrésiens. La topographie du site est donc 

assez marquée.  

 

 

Figure 26 : Carte topog raphique de la zone d'étude du projet  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Ainsi, le profil en long du terrain actuel présente le relief suivant :  

 

 

Le projet se place à une altitude moyenne de 85 mNGF. Sur le tracé, le point haut (PH) est sit ué à 

proximité du lieu -dit « Le Télégraphe » à 99 mNGF environ.  

A lõOuest, le projet d®but ¨ une altitude de 93 mNGF, qui augmente jusquõau point haut situ® ¨ 99 

mNGF, ¨ proximit® de la rue de Neuville. Ensuite, le lin®aire de projet descend jusquõ¨ Tilloy-lès-

Mofflaines pour rejoindre la RD939 qui constitue le point bas, à 76 mNGF environ.  

  

Les donn®es climatiques sont caract®ristiques dõun climat temp®r® oc®anique caract®ris® 

par une pluviométrie fréquente, des températures particulièrement douces ne présentent 

pas de contraintes particulières.  
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Figure 27 : Contexte altimétrique du projet  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.2.2.2 Bassins versants interceptés  

Le projet vient traverser des bassins versants naturels parall¯lement ¨ lõaxe pr®f®rentiel 

dõ®coulement.  

Ces bassins versants ont été définis selon :  

¶ Lõ®tude de la carte IGN ; 

¶ Des visites de terrain ;  

¶ Une photogrammétrie plus précise que les données IGN , qui a permis dõaffiner la limite de 

chaque bassin versant intercepté.  

Leurs caractéristiques sont résumées dans le tableau suivant :  

Tableau 20 : Caractéristiques des BVN interceptés par le projet  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Lõensemble des 6 bassins versants naturels intercept®s repr®sente une surface de 44 ha. 

Lõoccupation du sol ®tant majoritairement compos®e de surfaces agricoles, la surface active est 

bien moindre.  

Le projet va intercepter ces ruissellements, aussi des ouvrages de rétablissement hydrauliques 

seront à prévoir.  

 

 

Figure 28 : Cartographie présentant les bassins v ersants naturels interceptés par le projet  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Le projet intercepte 44 hectares de bassins versants naturels quõil conviendra de r®tablir. 
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2.2.3 Géologie  

2.2.3.1 Contexte général  

Lõ®tude de la carte g®ologique du BRGM ci-dessous, nous renseigne sur les formations géologiques 

rencontr®es au droit de la zone dõ®tude.  

Les formations affleurantes au droit du projet sont, dõOuest en Est :  

¶ C4 - Sénonien  : Craie à Micraster decipiens : L'ensemble de cette craie atteint une 

cinquantaine de mètres. A la partie supérieure, la craie est très blanche, très pure, fine et ne 

ren ferme pas de silex.  

¶ LP ð Limon pléistocène  : Le limon pléistocène recouvre les plateaux. Son épaisseur est très 

variable et peut atteindre plusieurs mètres. La composition de ce limon argilo -sableux qui 

est un lïss plus ou moins ®volu®, pr®sente de l®g¯res variations en fonction de la nature du 

terrain qu'il recouvre.  

 

 

Figure 29 : Carte géologique de la zone d'étude  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

Figure 30 : Log géologique de l'ouvrage BSS000CNMG  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Dõapr¯s cette coupe, il apparait que les 2 premiers m¯tres de sol sont constitu®s dõargile. Lõhorizon 

crayeux apparait ensuite, comprenant des silex. La base du Sénon ien et du Turonien est située 

environ à 40m de profondeur par rapport au terrain naturel.  

 

 

2.2.3.2 Etude géotechnique  

Nota  : Lõ®tude g®otechnique men®e par le bureau dõ®tude Ginger CEBTP est disponible en 

annexe 1 0 du présent Volume 4.  

2.2.3.2.1 Lithologie  

Des sondages ont ®t® r®alis®s par le bureau dõ®tudes Ginger CEBTP jusquõ¨ 2,50 m de profondeur, 

nous renseignant sur les formations rencontr®es au droit du site ¨ lõ®tude.  

Les sols rencontr®s sont constitu®s par une couche de terre v®g®tale de la surface jusquõ¨ 0,30 m 

de profondeur, puis par un limon plus sableux ou argileux jusquõ¨ 2,50 m.  

Notons la présence de craie à partir de 1,0 m de profondeur pour le sondage PM5.1.  

Le projet rencontre majoritairement un horizon crayeux surmont® dõune argile ¨ lõaffleurement. 
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Figure 31 : Plan de localisation des sondages réalisés par GINGER CEBTP  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.2.3.2.2 Perméabilité  

Le bureau dõ®tudes Ginger CEBTP a r®alis® 6 tests de perm®abilit® au niveau de la zone dõ®tude, 

donnant les résultats suivants :  

 

 

 

2.2.4 Hydrogéologie  

2.2.4.1 Nappes aquif¯res et masses dõeau 

Dõapr¯s la carte hydrog®ologique du bassin Artois-Picardie, le projet se situe dans une zone de 

nappe de type craie libre :  

 

Figure 32 : Type de nappe intercepté par le projet  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Il est ¨ noter que les eaux souterraines constituent lõunique source pour la production dõeau 

potable. La vulnérabilité étant relativement importante sur certains secteurs et surtout en fond de 

vallée, une attention particulière doit do nc être portée sur la protection de cette ressource.  

Dõapr¯s la carte des masses dõeau souterraine du SDAGE, le projet se situe au niveau de la masse 

dõeau souterraine FRAG006 : ç Craie de la vall®e de la Scarpe et de la Sens®e è. Cette masse dõeau 

est à dominante sédimentaire.  

Le projet se situe sur un horizon alluvionnaire (limon) recouvrant la craie. Les perméabilités de 

lõhorizon rencontr® au droit de la zone dõ®tude sont assez faibles (10 -6 à 10 -7 m/s).  
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Figure 33 : Masses d'eaux souterraines au droit du projet (SDAGE Artois -Picardie)  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Lõobjectif de qualit® de la masse dõeau souterraine ç Craie de la vall®e de la Scarpe et de la 

Sensée » selon le SDAGE Artois-Picardie 2022 -2027 est : 

 

2.2.4.2 Exploitation de la masse dõeau souterraine 

Zones à enjeu eau potable  

LõAgence de lõEau Artois Picardie a ®dit® une cartographie des zones ¨ enjeu eau potable de son 

territoire. Il sõagit des zones ¨ pr®server pour lõalimentation en eau potable actuelle et future. 

 

Le positionnement du projet par rapport aux zones à enjeu eau potable est repris sur les cartes ci -

dessous : 

 
 

Figure 34 : Localisation du pr ojet par rapport aux z ones à enjeu eau potable du bassin 

Artois-Picardie  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  
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Il sõav¯re que la carte des zones ¨ enjeux Eau potable est d®finie par les limites communales et 

concerne uniquement la commune de Beau rains. La commune de Tilloy -lès-Mofflaines nõen fait 

pas partie.  

Le projet se situe ¨ la limite de la commune de Beaurains, le giratoire dôacc¯s ¨ lõextension de la 

zone « Boréal » est quant à lui entre les communes de Beaurains et Tilloy -lès-Mofflaines, d onc 

partiellement inclus dans les zones à enjeu Eau potable.  

Cependant, le projet de contournement et les ouvrages de retenue et dõinfiltration des eaux issues 

du bassin versant routier sont situés en dehors des zones à enjeu Eau potable.  

 

 

Captages dõeau potable (AEP) 

Afin de mieux connaître les captages et les périmètres de protection de captages au sein de la 

zone dõ®tude, lõAgence R®gionale de Santé (ARS) des Hauts -de -France a été contacté.  

Au regard des captages dõalimentation en eau potable, selon la carte page suivante, aucun 

captage ou p®rim¯tre de protection nõest identifi® sur les communes de Tilloy-lès-Mofflaines et 

Beaurains.  
 

Les captages les plus proches se trouvent sur les communes dõAgny, dõArras, de Neuville-Vitasse et 

de Wancourt.  

 

Figure 35 : Zones d'alimentation de captage du bassin Artois -Picardie  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.2.4.3 Piézométrie  

La nappe ç Craie des vall®es de la Scarpe et de la Sens®e è est une masse dõeau ¨ dominante 

sédimentaire, présentant un écoulement majoritairement libre. La nappe est affleurante sur les ¾ 

de sa superficie.  

La carte pi®zom®trique des hautes eaux r®alis®e par le Syst¯me dõInformation pour la Gestion des 

Eaux Souterraines (SIGES) en Nord -Pas de Calais nous renseigne plus précisément sur la profondeur 

de la nappe.  

 

 

Figure 36 : Carte piézométrique des hautes eaux de la nappe de la craie  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Dõapr¯s les courbes pi®zom®triques, durant la p®riode des hautes eaux, la nappe de la craie se 

situe ¨ une altitude dõenviron 50 mNGF, soit approximativement 30m de profondeur par rapport 

au terrain naturel pour le point bas du projet.  

Les différents sondages recensés sur la base de données Infoterre du BRGM indiquent le niveau 

dõeau rencontr® lors de la r®alisation des sondages. Ce niveau oscille entre 19 et 33 m¯tres de 

profondeur.  

Le tracé, reco upe ¨ son extr®mit® Ouest, les zones ¨ enjeu eau potable d®finies par lõAgence 

de lõEau Artois-Picardie.  

Zone dΩŞtude 

Le projet ne se situe pas dans une zone dõalimentation de captage. Aucun captage dõeau 

potable nõest recens® ¨ proximit® du projet. 
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Figure 37 : Données piézométriques InfoTer re 

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Si lõon traduit les profondeurs exprim®es sur Infoterre, en altitude du toit de la nappe, on obtient :  

¶ Z nappe = 56 à 59 m NGF  

Lors de la r®alisation des essais de perm®abilit® jusquõ¨ 2,80 m¯tres de profondeur, la nappe nõa 

jamais été rencontrée.  

Cela indique lõabsence de nappe superficielle au droit du projet.  

 

2.2.4.4 Vuln®rabilit® de la nappe dõeau souterraine 

La vuln®rabilit® est lõensemble des caract®ristiques dõun aquif¯re et des formations qui le 

recouvr ent, d®terminant la plus ou moins grande facilit® dõacc¯s puis de propagation dõune 

substance dans lõeau circulant dans les pores ou les fissures du terrain. 

 

Figure 38 : Vulnérabilité de la nappe de la craie au droit du projet  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

 

2.2.5 Hydrographie  

2.2.5.1 Masses dõeau de surfaces continentales 

LõAgence de lõEau Artois-Picardie propose une cartographie des masses dõeau superficielles au 

sein de son territoire.  

Sur la zone dõ®tude, la vuln®rabilit® de la nappe de la craie est moyenne sur la totalit® du trac® : 

la nappe y est profonde, il nõy a pas de captages ¨ proximit® et il nõy a pas de protection ®tanche 

superf icielle (horizon argileux).  
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Figure 39 : Masses d'eau superficielles du bassin Artois -Picardie  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Dõapr¯s cette cartographie, il apparait que le projet sõinscrit au sein de trois masses dõeau 

superficielles, dõOuest en Est :  

¶ FRAR43 : La Scarpe rivière ;  

¶ FRAR07 : La Sensée de la source au canal du Nord ;  

¶ FRAR48 : Scarpe canalisée amont.  

Le projet appartient au territoire du SAGE Scarpe amont, en cours dõ®laboration et au SAGE de la 

Sens®e mis en ïuvre. 

Les objectifs de qualité selon le SDAGE Artoi s Picardie 2022 -2027 sont les suivants :  

 

2.2.5.2 Réseau hydrographique  

Le projet ne traverse et nõest situ® ¨ proximit® dõaucun cours dõeau.  

Le principal cours dõeau identifi® sur la zone dõ®tude est la Scarpe canalis®e. Elle nait ¨ Arras, suite 

à la confluence  du Crinchon avec la Scarpe rivière. Elle est située à 3km au Nord du projet.  

Le Crinchon est situ® ¨ 3km ®galement, ¨ lõOuest du projet. Des foss®s sont pr®sents le long de la 

RD 939 et de la RD60.  

 

Figure 40 : Réseau hydrograph ique à proximité du projet  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

2.2.6 Outils de planification pour la gestion des eaux  

2.2.6.1 Orientation du SDAGE Artois -Picardie 2022 -2027 

Le S.D.A.G.E. 2022-2027 du bassin Artois -Picardie est applicable depuis le 15 mars 2022.  

Il définit en particulier cinq enjeux :  

¶ Enjeu A : Préserver et restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques et des 

zones humides ;  

¶ Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante ;  

¶ Enjeu C : Sõappuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour pr®venir et limiter les effets 

négatifs des inondations ;  

¶ Enjeu D : Protéger le milieu marin ;  

¶ Enjeu E : Mettre en ïuvre des politiques publiques coh®rentes avec le domaine de lõeau. 

 

Le projet ne traverse aucun cours dõeau. Il est situ® ¨ 3km de la Scarpe canalis®e et du Crinchon. 
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La disposition A -2.1 Gérer les eaux pluviales est applicable au projet :  

 Les orientations et prescriptions des SCOT et des PLU communaux et intercommunaux 

comprennent des dispositions visant ¨ favoriser lõinfiltration des eaux de pluie ¨ l'emprise du projet 

et contribuent à la réduction des volumes collectés et déversés sans t raitement au milieu naturel. 

La conception des am®nagements ou des ouvrages dõassainissement nouveaux int¯gre la gestion 

des eaux pluviales dans le cadre dõune strat®gie de ma´trise des rejets et de valorisation de lõeau 

sur le territoire (infiltration, va lorisation paysagère).  

Les ma´tres dõouvrage ®valuent lõimpact de leur r®seau dõassainissement sur le milieu afin de 

respecter les objectifs environnementaux* assign®s aux masses dõeau*. La loi pour la reconqu°te 

de la biodiversité et des paysages vise le  ç z®ro artificialisation nette è lors de la mise en ïuvre de 

projets dõam®nagement. Ainsi chaque projet ou renouvellement urbain doit °tre ®labor® en visant 

la meilleure option environnementale compatible avec le développement durable et la 

préservation d e la biodiversité et en privilégiant les solutions fondées sur la nature*. Par exemple, 

promouvoir la gestion des eaux pluviales en limitant ou supprimant lõimperm®abilisation et par des 

voies alternatives sur les espaces existants, en privilégiant les amé nagements d'hydraulique douce 

favorisant la biodiversité.  

Dans les dossiers dõautorisation ou de d®claration au titre du code de lõenvironnement ou de la 

sant® correspondant, lõoption dõutiliser les techniques limitant le ruissellement et favorisant le 

stockage et ou lõinfiltration sera ®tudi®e et privil®gi®e par le p®titionnaire. 

 

2.2.6.2 Au regard des SAGE applicables au projet  

LõAgence de lõEau Artois-Picardie propose une cartographie présentant les SAGE et leur état 

dõavancement au sein de son territoire. 

 

Figure 41 : SAGE à proximité de la zone d'étude  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

Il apparait que le projet est concerné par deux SAGE :  

¶ SAGE de la Scarpe amont, actuellement en cours dõ®laboration.  

¶ SAGE de la Sensée,  mis en ïuvre. 

 

 

2.2.6.2.1 Au regard du SAGE de la Scarpe Amont  

Une majorité du linéaire de projet est concernée par le SAGE Scarpe amont, qui est en cours 

dõ®laboration.  

Le p®rim¯tre du SAGE Scarpe amont sõ®tend sur une superficie de 553 kmİ pour une population 

dõenviron 156 000 habitants. Il sõ®tend sur 80 communes du Pas-de -Calais et 6 communes du Nord 

et regroupe 4 intercommunalités.  

Les années 2015 et 2016 ont été con sacr®es ¨ lõ®criture de lõ®tat initial (description factuelle des 

ressources et usages de lõeau) et du diagnostic du SAGE (identification des causes dõalt®ration des 

ressources et des milieux et définition des objectifs de gestion).  

La prochaine étape per mettra dõaboutir ¨ la strat®gie du SAGE, qui d®termine les grandes 

orientations prises pour le territoire, en se basant sur lõanalyse du sc®nario tendanciel (grandes 

tendances dõ®volution) et des sc®narii alternatifs (pistes de solutions). 

Les enjeux et ob jectifs :  

¶ Enjeu de pr®servation de lõ®quilibre quantitatif :  

o Objectif A : Maintenir lõ®quilibre entre pr®l¯vements et ressource sur le long terme dans 

un contexte de changement climatique.  

 

¶ Enjeu de limitation des risques (érosion, inondation) et des ph énomènes de ruissellement :  

o Objectif B : Prévenir les inondations fluviales en développant les solidarités amont -aval ; 

û Objectif C : Limiter les ph®nom¯nes dõ®rosion et de ruissellement urbain et non urbain 

sur lõensemble du SAGE ;  

o Objectif D : Amélior er la gestion des eaux pluviales, notamment en dé -raccordant 

lõexistant.  

 

¶ Enjeu de restauration de la qualité des eaux :  

o Objectif E : Atteindre le bon état physico -chimique des eaux superficielles et reconquérir 

et sécuriser les eaux souterraines ;  

o Obje ctif F : Améliorer les connaissances sur les contaminations par les micropolluants.  

 

¶ Enjeu de préservation et restauration des milieux aquatiques :  

o Objectif G : Restaurer la continuit® ®cologique et les fonctionnalit®s des cours dõeau 

naturels ;  

o Objecti f J : Concilier les différents usages liés aux milieux aquatiques.  

 

¶ Enjeu de devenir de la Scarpe canalisée :  

La zone dõ®tude du projet est concern®e les SAGEs de la Scarpe amont et de la Sens®e. 
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o Objectif F : Accroitre les fonctionnalités de la Scarpe canalisée et les connexions avec 

les étangs ;  

o Objectif J : Concilier les différents usages liés aux milieux aquatiques.  

 

¶ Enjeu de préservation et restauration des milieux humides :  

o Objectif I : Identifier, préserver et restaurer les zones humides et leur biodiversité.  

 

2.2.6.2.2 Au regard du SAGE de la Sensée  

Au droit du raccordement du projet avec la RD60, la zone dõ®tude int¯gre le p®rim¯tre du SAGE 

de la Sensée.  

La Commission Locale de lõEau a effectu® un ®tat des lieux permettant de d®finir les enjeux majeurs 

pour le bassin versant de la Sensée ainsi que les objectifs relatifs à ces enjeux.  

Les enjeux du territoire sont les suivants :  

¶ Protection et gestion de la ressource en eau ;  

¶ Gestion et préservation des milieux aquatiques et des zones humides ;  

¶ Ma´trise et limitation des risques li®s ¨ lõeau ;  

¶ Sensibilisation et communication sur la ressource en eau et les milieux aquatiques.  

Le règlement du SAGE de la Sensée impose une règle concernant la gestion des eaux pluviales :  

 

2.2.6.3 Prescriptions de la DDTM du Pas -de -Calais  

Les prescriptions de la Police de lõEau sur le territoire dõ®tude en mati¯re de gestion des eaux 

pluviales sont les suivantes :  

¶ Privil®gier lõinfiltration, sauf ¨ d®montrer quõelle nõest pas faisable sur le plan technique ; 

¶ Dimensionner les ouvrages de stockage pour une pluie de retour 10  ans (bassins versants de 

la Scarpe et de la Sensée) ;  

¶ Limiter le débit de rejet au milieu superficiel à 2 l/s/ha (bassins versants de la Scarpe et de la 

Sensée) ; 

¶ Limiter la durée de vidange des ouvrages de stockage à 48 heures.  

 

 

2.3 Milieu naturel  

2.3.1 Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique Faunistiques et Floristique (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF recensées à proximité du projet sont :  

¶ ZNIEFF de Type 1 :  

o Les marais de Biache -Sa int-Vaast et de St -Laurent -Blangy (située à 2,3 m du projet) ;  

o Marais de Wancourt -Guemappe (située  à 4 km du projet) ;  

¶ ZNIEFF de Type 2 :  

o Vallée de la Scarpe entre Arras et Vitry -en -Artois (située à 2,8 m du projet) ;  

o Le complexe écologique de la vallée de la Sensée (située à 4 km du projet).  
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Figure 42 : Carte des ZNIEFF à proximité du projet  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

2.3.2 Réseau Natura 2000  

Les zones Natura 2000 les plus proches sont les suivantes :  

Tableau 21 : Caractéristiques des zones Natura 2000 les plus proche du projet  

(Source : Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

Vall®e de la Scarpe et de lõEscaut (FR3100506) :  

Situé à la frontière franco -belge, le site offre un réseau dense de cours d'eau, de mi lieux humides, 

forestiers auxquels sont associés des éléments à caractère xérique (terrils). Ces milieux sont riches 

d'une faune et d'une flore reconnue d'intérêt écologique et patrimonial par les scientifiques sur le 

plan européen, national et régional.  

Bois de Flines-les-Raches et système alluvial du courant des Vanneaux (FR3112005) :  

Butte tertiaire argilo -sableuse boisée dominant la plaine alluviale de la Scarpe, avec 

développement de différentes forêts acidiphiles du Quercion robori -petraeae et du Ca rpinion.  

Ce site est ponctué de nombreuses mares oligotrophes acides, en périphérie desquelles 

s'observent quelques fragments de tourbières boisées riches en sphaignes. Système alluvial associé 

dont les caractéristiques géologiques, édaphiques, topographi ques et écologiques sont d'une très 

grande originalité, avec vestiges de bas -marais et maintien de prairies mésotrophes acidiclines à 

neutroclines d'une réelle valeur patrimoniale car en forte régression dans les plaines alluviales plus 

ou moins tourbeuses  du Nord de la France.  

 

Figure 43 : Cartographie des zones Natura 2000 à proximité du projet  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

Le projet se situe en dehors de ces ZNIEFF.  

Aucune zone Natura 2000 nõest recens®e au droit du projet. La zone Natura 2000 la plus proche 

est située à 25km du projet.  
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2.3.3 Zones humides  

2.3.3.1 Selon le SADGE Artois -Picardie  

LõAgence de lõEau Artois-Picardie propose une cartographie des zones à dominante humide au 

sein de son territoire.  

 

Figure 44 : Localisation des zones à dominantes humides selon le SDAGE Artois -Picardie  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

 

 

2.3.3.2 Selon le SAGE de la Sensée  

Le SAGE de la Sensée présente une carte localisant les zones humides au sein de son territoire, 

dõapr¯s cette cartographie, le projet nõest pas situ® au sein dõune zone humide. 

  

Selon le SDAGE Artois -Picardie, la zone dõ®tude nõest pas situ®e en zone ¨ dominante humide. 
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Figure 45 : Cartographie des zones humides selon le S AGE de la Sensée  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.3.3.3 Selon le SDAGE de la Scarpe Amont  

Le SAGE de la Scarpe Amont présente une carte localisant les zones humides au sein de son 

territoire, dõapr¯s cette cartographie, le projet nõest pas situ® au sein dõune zone humide. 

 

 

Figure 46 : Cartographie des zones humides selon le SDAGE Scarpe Amont  

(Source :  Dossier Loi sur lõEau -Verdi 04/2022)  

 

2.3.3.4 Selon les inventaires de terrain réalisés  

NOTA : Lõ®tude dõidentification de zones humides au droit du projet selon le crit¯re p®dologique est 

disponible  en annexe 13 du présent volume 4.  

Une ®tude dõidentification des zones humides selon le crit¯re p®dologique a ®t® r®alis®e en 2019 

par Verdi con firmant lõabsence de zones humides au droit du projet.  

En lõabsence de v®g®tation spontan®e au niveau de la zone ¨ lõ®tude, le crit¯re floristique nõa pas 

été étudié.  

  


































































